
CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023

Frais de déplacement à l’étranger 0,00 € 0,00 € 710,26 € 0,00 €

Frais de restauration à l’étranger 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Frais d’hébergement à l’étranger 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 95,00 € 95,00 €

Frais de déplacement (train) 94,10 € 0,00 € 534,60 € 665,72 €

Frais de restauration 0,00 € 0,00 € 66,99 € 0,00 €

TOTAL 94,10 € 0,00 € 760,72 €

Frais de mission de Monsieur le Maire : période 2020-2023

Compte CABI -048 – 6532 : frais dans le cadre de déplacements à l’étranger (jumelages…)

Remarque : tout est pris en charge par la délégation qui accueille.

Remarque : tout est pris en charge par la délégation qui accueille.

Frais de représentation (cadeaux offerts aux 
délégations dans le cadre de jumelages)

Compte CABI -021 – 6532 : frais de mission sur le territoire national

Frais de représentation : congrès des Maire, 
réunion CNAC

1 406,85 €
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